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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

En début d’année, l’Union des transports publics (UTP) a annoncé une hausse de 6,4%
en moyenne des tarifs des transports publics à partir du 12 décembre de l’année sous
revue. Cette hausse est particulièrement forte pour l’abonnement demi-tarif et les
cartes journalières. L’UTP et les CFF l’ont justifiée par l’augmentation de l’offre et des
coûts y relatifs en personnel et en énergie, ainsi que par l’ampleur des investissements
à venir en matière de matériel roulant (CHF 20 milliards d’ici à 2030). Afin de décharger
les trains transportant les pendulaires vers leur lieu de travail, l’UTP et les CFF ont en
outre décidé de restreindre la validité des cartes journalières proposées par les
communes. À compter de l’entrée en vigueur de l’horaire 2011, les titulaires de ces
cartes ne pourront plus voyager en bus et en train avant 9 heures du matin du lundi au
vendredi. L’annonce de cette décision a suscité un véritable tollé auprès des
communes. La hausse des prix a quant à elle essuyé les critiques des organisations de
défense des consommateurs (FRC, Fédération Romande des Consommateurs), qui l’ont
jugée très préjudiciable pour le pouvoir d’achat. Au terme de six mois de négociations
entre l’UTP et le surveillant des prix, la hausse des prix a été ramenée à 5,9%. La hausse
des billets et abonnements de parcours a ainsi été abaissée de 3,4 à 2,4%.
L’augmentation des tarifs des abonnements général (+6,7% en moyenne) et demi-tarif
(+10-20% selon la durée de validité) a par contre été maintenue. Si le renchérissement
des cartes journalières demeure tel que souhaité par les CFF, ces derniers ont
toutefois renoncé à restreindre la validité des cartes proposées par les communes. Le
surveillant des prix a par ailleurs obtenu de l’UTP et des CFF la publication de données
concernant le système de prix afin d’en améliorer la transparence. (Pour les tarifs en
2009, voir ici.) 1
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Dass gerade auch die Leistungsanbieter nicht ohne weiteres zu Sparübungen bereit
sind, zeigte sich in den teilweise sehr schwierigen Tarifverhandlungen zwischen
Krankenkassen und Spitälern, die in mindestens drei Kantonen zu einem vertragslosen
Zustand führten. 
Noch deutlicher wurde dies im Streit um die Zürcher Arzttarife. Nachdem der Kanton
diese entgegen den Empfehlungen des Preisüberwachers erhöht hatte, reichte das
Konsumentinnenforum Beschwerde beim Bundesrat ein. Die Landesregierung wies die
Einsprache zwar ab, widersetzte sich aber im Gegenzug dem aus dem bürgerlichen
Lager stammenden Ansinnen, die Kompetenzen des Preisüberwachers im
Medizinalbereich zu beschneiden. Er legte Wert auf die Feststellung, Arzttarife hätten
klar kartellistischen Charakter und seien deshalb in Zukunft nicht nur auf Missbräuche,
sondern auch unter wettbewerbspolitischen Aspekten zu überprüfen. 2
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1) Presse des 15 et 16.1, du 5.3, du 23.4 (communes) et du 5.8.10.
2) Lib., 28.6.90. Bund, 4.1., 21.12. und 22.12.90. SN, 31.8. und 5.9.90.; TA, 21.4.90; NZZ, 29.5. und 8.6.90; Prüf mit, 1991, Nr. 1;
Amtl. Bull. NR, 1990, S. 1987 f.; Verhandl. B.vers, IV, S. 148
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